
Le 17 juin 2010

Objet : Appel à projets 2010 du DIM Logiciel et systèmes complexes

Cher(e) Collègue,

Vous avez été amené à émettre des avis sur les projets du DIM LSC 2010 comportant des demandes 
d'allocations doctorales. Nous vous remercions de ces avis qui sont indispensables pour l'évaluation 
de ces projets.

La liste des projets soutenus (en général partiellement) est disponible sur le site web du DIM LSC, à 
l'URL  http://www.dimlsc.fr,  onglet  Actions  financées  –  année  2010.  Leurs  acronymes  sont 
également reportés en annexe de ce message.

Voici quelques informations sur la façon dont la procédure s'est déroulée :

La Région Île-de-France a délégué au RTRA Digiteo l'organisation de cet appel à projets, financé 
de façon conjointe par la Région et par Digiteo. Un comité du DIM LSC comportant vingt membres 
a été créé à cet effet. Ce comité est composé de représentants de laboratoires académiques de la 
région.

Les  projets  ont  été  examinés  par  deux experts  hors  Île-de-France  et  deux membres  du  comité 
(appartenant à des laboratoires non impliqués dans le projet afin d'éviter les conflits d'intérêt). Ces 
membres étaient chargés de présenter le projet à leurs collègues du comité, et de restituer la teneur 
des expertises.

En complément de la qualité du projet,  et en ce qui concerne les allocations doctorales et 
postdoctorales, il a été tenu compte de la qualité de l'encadrement  (et des candidats quand 
ceux-ci étaient connus), et de la clarté de la définition des sujets de thèse ou de post-doctorat. 
Pour les dossiers présentant des demandes d'allocations doctorales,  les avis des responsables 
des écoles doctorales et le caractère collaboratif des encadrements ont systématiquement été 
pris en compte.

En ce qui concerne les budgets de fonctionnement, la priorité a été donnée au financement de thèses 
et d'allocations postdoctorales.

Vous trouverez ci-dessous quelques éléments concernant les projets soumis :
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Nombre de projets recevables : 57 (contre 64 en 2009 et 34 en 2008)
Nombre de projets  proposés pour un financement (presque toujours partiel)  :  18, plus 8 projets 
proposés pour de l'équipement uniquement (contre 19 et 4, respectivement, en 2009).

Ceci  représente  entre  autres  le  financement  de  15  doctorants  (contre  11  en  2009),  7  années 
d'allocation postdoctorale (contre 16 en 2009), 110 800€ de personnel technique (contre 227 500€ 
en 2009)

Le budget 2010 s'élevait, pour la part Région à :

• 1,3 M€ de  fonctionnement (y compris  manifestations scientifiques) (contre 1,350 M€ en 
2009),

• 0,5 M€ d'équipement (contre 1,3 M€ en 2009),

et pour la part Digiteo à 850 K€ en fonctionnement.

Au total, les demandes en fonctionnement s'élevaient à plus de 9 M€ (contre 11 M€ en 2009).

Sept demandes de financements pour des manifestations scientifiques ont été reçues et partiellement 
acceptées, pour un montant global de l'ordre de 65 000€ (sur plus de 120 000€ demandés).

Ces quelques chiffres sont destinés à vous donner une idée de la pression financière, qui explique 
pourquoi il n'a pas été possible de retenir tous les projets de qualité.

Nous espérons que vous trouverez ces informations utiles.

Pour le comité du DIM LSC,
Éric Walter, président

Annexe : 

Acronymes des projets et manifestations scientifiques proposés pour un financement 

18 projets éligibles pour du fonctionnement (en gras les projets dont la dotation comprend une 
allocation doctorale) :
ACRON,  ALMA,  API1,  COREPHY,  DESIR,  ENVIEVERTE,  FLOWCON,  FLUCTUS, 
HiDiNim, LoCoReP, MARINA, MmoVNI, MoDy, MUSE, OPTIM-CF, Regeneo, SANSCRIT, 
SWAN 

8 projets éligibles pour de l'équipement uniquement :
AUTO-EVAL, AVENIR, CoTeC, ELFIC, PREMIUM, RELIR, ViSuNet, WILD-PCRI

7 manifestations scientifiques :
CONCUR10, CSDM 2010, GSC-2011, LC2010, SETA 2010, SoCG, TIME 2010
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